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Actes constitutifs et statuts

1.1.

L’intégralité des statuts et du règlement intérieur de Sopra Steria 
Group est disponible sur le site https://www.soprasteria.com, 
rubrique Investisseurs/gouvernance.

Conseil d’administration
ARTICLE 14 (STATUTS) – CONSEIL D’ADMINISTRATION

La Société est administrée par un Conseil d’administration composé 
de trois membres au moins et de dix‑huit membres au plus, sous 
réserve de la dérogation prévue par la loi en cas de fusion.

Les administrateurs représentant les salariés ainsi que 
l’administrateur représentant les salariés actionnaires ne sont pas 
pris en compte pour la détermination du nombre minimal et du 
nombre maximal d’administrateurs.

1. Administrateurs nommés par l’Assemblée générale

1.a. Dispositions générales

Les administrateurs sont nommés, renouvelés ou révoqués par 
l’Assemblée générale ordinaire.

Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l’âge de 
soixante‑quinze ans, sa nomination a pour effet de porter le nombre 
d’administrateurs ayant dépassé cet âge à plus du tiers. Lorsque 
cette limite est dépassée, l’administrateur le plus âgé est réputé 
démissionnaire d’office.

Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des 
personnes morales à l’exception de l’administrateur représentant 
les salariés actionnaires qui sont obligatoirement des personnes 
physiques. Les personnes morales doivent, lors de leur 
nomination, désigner un représentant permanent, soumis aux 
mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes 
responsabilités que s’il était administrateur en son nom propre, 
sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne 
morale qu’il représente.

Chaque administrateur doit être propriétaire d’une action de la 
Société.

1.b. Dispositions particulières concernant l’administrateur 
représentant les salariés actionnaires

Lorsque les conditions légales sont réunies, un membre du Conseil 
d’administration représentant les salariés actionnaires est élu par 
l’Assemblée générale ordinaire parmi deux candidats proposés par 
les salariés actionnaires visés à l’article L. 225‑102 du Code de 
commerce.

Les deux candidats à l’élection au mandat d’administrateur 
représentant les salariés actionnaires sont désignés selon les 
modalités suivantes :

L’administrateur représentant les salariés actionnaires est élu par 
l’Assemblée générale dans les conditions de quorum et de majorité 
des résolutions relevant d’une Assemblée générale ordinaire parmi le 
ou les candidats désignés. Le Conseil d’administration présente à 
l’Assemblée générale chaque candidature au moyen d’une 
résolution distincte, et agrée le cas échéant la résolution concernant 
le candidat qui a sa préférence.

Le candidat qui recueille le plus grand nombre de voix est élu 
administrateur représentant les salariés actionnaires à condition qu’il 
ait obtenu au moins 50 % des voix des actionnaires présents ou 
représentés à l’Assemblée générale. En cas d’égalité des voix, la 
désignation se fait au bénéfice de l’ancienneté en tant que salarié de 
la Société ou de l’une de ses filiales.

Si aucun des candidats ne recueille plus de 50 % des voix des 
actionnaires présents ou représentés à l’Assemblée générale, deux 
nouveaux candidats seront présentés à la plus prochaine Assemblée 
générale ordinaire.

En cas de perte de la qualité de salarié, l’administrateur représentant 
les salariés actionnaires sera réputé démissionnaire d’office et son 
mandat prendra fin de plein droit. Il en sera de même en cas de 
perte de la qualité d’actionnaire au sens de l’article L. 225‑102 du 
Code de commerce.

1.

Un règlement de désignation des candidats est arrêté par le 
Président du Conseil d’administration. Ce règlement fixe 
notamment le calendrier des différentes étapes de la 
désignation, le processus de recueil et d’examen des 
précandidatures, les modalités de désignation des 
représentants des salariés actionnaires exerçant les droits de 
vote attachés aux actions qu’ils détiennent, ainsi que toutes 
les dispositions utiles au bon déroulement du processus 
décrit ci‑dessous. Le règlement est porté à la connaissance 
des membres des conseils de surveillance des fonds communs 
de placement en entreprise et, le cas échéant, aux salariés 
actionnaires exerçant directement leur droit de vote, par tout 
moyen et notamment, sans que les moyens d’information 
énumérés ci‑après soient considérés comme

a)

exhaustifs, par voie d’affichage et/ou par communication 
électronique, en vue de la désignation des candidats ;

Un appel à candidatures permet d’établir une liste de 
précandidats parmi les personnes visées aux articles L. 225‑23 
et L. 225‑102 du Code de commerce ;

b)

Lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les 
salariés est exercé par les membres des conseils de surveillance des 
fonds communs de placement en entreprise, lesdits conseils de 
surveillance peuvent désigner ensemble un candidat. Chaque 
Conseil de surveillance se réunit pour choisir, au sein de la liste des 
précandidats, celui qui a sa préférence. Les représentants de la 
Société au Conseil de surveillance n’ont pas voix délibérative dans 
cette décision. Dans le cadre du processus de désignation, chacun 
des précandidats se voit affecter un score égal au nombre d’actions 
détenues par les fonds communs de placement en entreprise ayant 
voté en sa faveur. Le précandidat désigné candidat est celui ayant 
obtenu le score le plus élevé ;

c)

Lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les 
salariés est directement exercé par ceux‑ci, un candidat peut être 
désigné par un vote des représentants, élus ou mandatés, de ces 
salariés actionnaires suivant les modalités décrites dans le 
règlement de désignation des candidats. En cas de désignation 
des représentants par mandat, le règlement de désignation des 
candidats peut prévoir un seuil de représentativité. Le seuil exigé 
ne peut pas excéder 0,05 % du capital de la Société. Chacun 
des représentants des salariés actionnaires, élus ou mandatés, 
choisit, au sein de la liste des précandidats, celui qui a sa 
préférence. Dans le cadre du processus de désignation, chacun 
des précandidats se voit affecter un score égal au nombre 
d’actions détenues par les électeurs ou mandants des 
représentants ayant voté en sa faveur. Le précandidat désigné 
candidat est celui ayant obtenu le score le plus élevé ;

d)

Les membres des conseils de surveillance des fonds communs de 
placement en entreprise et les représentants, élus ou mandatés, 
des salariés actionnaires peuvent désigner le même candidat. 
Dès lors, ce seul candidat sera présenté à l’Assemblée générale 
des actionnaires. Il en sera de même au cas où le processus de 
désignation de l’un ou de l’autre candidat serait infructueux.

e)
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Le Conseil d’administration peut se réunir et délibérer valablement 
en l’absence d’administrateur représentant les salariés actionnaires 
jusqu’à sa désignation par l’Assemblée générale des actionnaires.

Les dispositions du présent article cesseront de s’appliquer 
lorsqu’à la clôture d’un exercice, le pourcentage de capital 
détenu par les salariés de la Société et des sociétés qui lui sont 
liées, représentera moins de 3 % du capital. Le mandat en cours 
ira jusqu’à son terme.

2. Administrateur représentant les salariés

Lorsque les conditions définies à l’alinéa I de l’article L. 225‑27‑1 
du Code de commerce sont vérifiées, un ou deux administrateurs 
représentant les salariés siègent au Conseil d’administration 
conformément aux dispositions de l’alinéa II de 
l’article L. 225‑27‑1 du Code de commerce.

Les administrateurs représentant les salariés sont désignés par le 
Comité Social et Économique d’Établissement de la Société après 
appel à candidature au sein de la Société et de ses filiales françaises.

Lorsqu’un seul siège est vacant, il est procédé à un scrutin 
majoritaire à deux tours. Lorsque deux sièges sont vacants, il est 
recouru à un scrutin de liste à la représentation proportionnelle au 
plus fort reste et sans panachage.

Le ou les administrateurs représentant les salariés n’ont pas 
l’obligation de détenir des actions de la Société.

En complément des dispositions du deuxième alinéa de 
l’article L. 225‑29 du Code de commerce, il est précisé, en tant que de 
besoin, que l’absence de désignation d’un administrateur représentant 
les salariés par l’organe mentionné aux présents statuts, ne porte pas 
atteinte à la validité des délibérations du Conseil d’administration.

3. Durée du mandat des administrateurs

La durée du mandat des administrateurs est de quatre ans.

L’année de leur expiration, les mandats prennent fin à l’issue de la 
réunion de l’Assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice écoulé. Ils sont immédiatement renouvelables.

Par exception, lors de leur première désignation à compter de la 
modification statutaire en date du 9 juin 2020, la durée du mandat 
des administrateurs nommés par l’Assemblée générale peut être 
fixée à un an, deux ans ou trois ans, pour assurer le renouvellement 
échelonné des mandats tous les ans.

En cas de vacance d’un ou plusieurs sièges d’administrateur nommé 
par l’Assemblée générale à l’exception de l’administrateur représentant 
les salariés actionnaires, le Conseil d’administration peut, entre deux 
Assemblées générales, procéder à des nominations à titre provisoire 
dans les conditions prévues par l’article L. 225‑24 du Code de 
commerce. L’administrateur nommé en remplacement d’un autre 
exerce ses fonctions pour le temps restant à courir du mandat de son 
prédécesseur.

Lorsqu’un siège d’administrateur représentant les salariés devient 
vacant en cours de mandat, l’administrateur désigné en 
remplacement par le Comité Social et Économique d’Établissement 
de la Société exerce ses fonctions pour le temps restant à courir du 
mandat de son prédécesseur.

ARTICLE 15 (STATUTS) – ORGANISATION DU CONSEIL

Le Conseil d’administration élit parmi ses membres un Président qui 
est, à peine de nullité de la nomination, une personne physique. Il 
détermine sa rémunération.

Le Président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de 
son mandat d’administrateur. Il est rééligible. Le Conseil peut le 
révoquer à tout moment.

Nul ne peut être nommé Président s’il est âgé de plus de 
quatre‑vingt‑neuf ans. Si le Président en fonction vient à dépasser 
cet âge, il est réputé démissionnaire d’office.

Le Conseil peut désigner un ou deux Vice‑Présidents parmi les 
administrateurs.

Il peut également désigner un secrétaire qui peut être choisi en 
dehors des administrateurs et des actionnaires.

En cas d’absence du Président, la séance du Conseil est présidée par 
toute personne mandatée à cet effet par ce dernier. À défaut, la 
séance du Conseil est présidée par l’un des Vice‑Présidents.

ARTICLE 16 (STATUTS) – DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL

Le Conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la 
Société l’exige, sur la convocation de son Président. Le Directeur 
général, ou, lorsque le Conseil ne s’est pas réuni depuis plus de deux 
mois, un tiers au moins des administrateurs, peuvent demander au 
Président, qui est lié par cette demande, de convoquer le Conseil 
d’administration sur un ordre du jour déterminé.

Les convocations sont faites par tous moyens et même verbalement 
en principe, au moins vingt‑quatre heures à l’avance.

La réunion a lieu soit au siège social, soit en tout autre endroit 
indiqué dans la convocation.

Par exception, le Conseil d’administration pourra adopter, par 
consultation écrite, certaines décisions prévues par la 
réglementation en vigueur.

Le Conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins des 
administrateurs sont présents. Les décisions sont prises à la majorité 
des voix des membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président du Conseil d’administration 
est prépondérante. En cas d’absence du Président du Conseil 
d’administration, le Président de séance n’a pas de voix 
prépondérante en cas de partage.

Il est tenu un registre de présence qui est signé par les 
administrateurs participant à la séance du Conseil tant en leur nom 
personnel que comme mandataire.

Il sera établi un règlement intérieur.

Le règlement intérieur peut prévoir que sont réputés présents, pour 
le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui 
participent à la réunion du Conseil par des moyens de 
visioconférence ou de télécommunication permettant leur 
identification et garantissant leur participation effective, conformes 
à la réglementation en vigueur.

Cette disposition n’est pas applicable pour l’adoption des décisions 
suivantes :

Les délibérations du Conseil d’administration sont constatées dans 
des procès‑verbaux établis conformément aux dispositions légales 
en vigueur et signés du Président de séance et d’au moins un 
administrateur. En cas d’empêchement du Président de séance, il est 
signé par deux administrateurs au moins.

Les copies ou extraits de ces procès‑verbaux sont certifiés par le 
Président du Conseil d’administration, le Directeur général, 
l’administrateur délégué temporairement dans les fonctions de 
Président ou un fondé de pouvoirs habilité à cet effet.

arrêté des comptes annuels, des comptes consolidés et 
établissement du Rapport de gestion et du rapport sur la gestion 
du groupe.

■
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ARTICLE 17 (STATUTS) – POUVOIRS DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la 
Société et veille à leur mise en œuvre conformément à son intérêt social, 
en prenant en considération les enjeux sociaux et environnementaux de 
son activité. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi 
aux Assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se 
saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et 
règle par ses délibérations les affaires qui la concernent.

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les 
actes du Conseil d’administration qui ne relèvent pas de l’objet social, à 
moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet 
ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu 
que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Le Conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il 
juge opportuns. Chaque administrateur peut se faire communiquer tous 
les documents et informations nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission.

Le Conseil peut conférer à tous mandataires de son choix toutes 
délégations de pouvoirs dans la limite de ceux qu’il tient de la loi et des 
présents statuts.

Il peut décider la création de comités chargés d’étudier les questions que 
lui‑même ou son Président soumet, pour avis à leur examen. Il fixe la 
composition et les attributions des comités qui exercent leur activité sous 
sa responsabilité.

Sur délégation de l’Assemblée générale extraordinaire, le Conseil 
d’administration apporte les modifications nécessaires aux statuts pour 
les mettre en conformité avec les dispositions législatives et 
réglementaires, sous réserve de ratification de ces modifications par la 
prochaine Assemblée générale extraordinaire.

ARTICLE 18 (STATUTS) – POUVOIRS DU PRÉSIDENT 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Président du Conseil d’administration organise et dirige les travaux du 
Conseil d’administration, dont il rend compte à l’Assemblée générale. Il 
veille au bon fonctionnement des organes de la Société et s’assure, en 
particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur 
mission.

ARTICLE 2 (RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION) – RÔLE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

A. Organisation et direction des travaux du Conseil

Le Président du Conseil d’administration organise et dirige les travaux du 
Conseil d’administration.

Il fixe le calendrier et l’ordre du jour des réunions du Conseil 
d’administration.

En cas d’absence du Président du Conseil d’administration :

B. Fonctionnement de la Société, gouvernance et contrôle de la 
Direction générale

Le Président du Conseil d’administration veille au bon fonctionnement 
du Conseil d’administration et de ses comités, aux relations de ces

organes avec la Direction générale, et à la mise en œuvre des meilleures 
pratiques de gouvernance les concernant.

Le Président du Conseil d’administration veille au respect des valeurs au 
sein du Groupe.

Il s’assure que les administrateurs sont en mesure de remplir leur 
mission et veille à leur bonne information.

Le Président du Conseil d’administration assure une liaison 
permanente entre les membres du Conseil d’administration et la 
Direction générale et, dans ce cadre, se tient et doit être tenu informé 
de la situation du Groupe et des décisions qu’il est envisagé de 
prendre dès lors qu’elles sont susceptibles d’avoir une incidence 
significative sur le cours des affaires. Dans ce cadre, il est informé tout 
au long de leur préparation des projets d’opérations dont la réalisation 
est soumise à autorisation préalable du Conseil d’administration et 
peut faire part de ses observations sur ces projets.

Il peut s’appuyer sur les compétences des comités du Conseil ou de 
leur Président et a un accès permanent à la Direction générale et aux 
directions fonctionnelles et opérationnelles.

C. Relations avec les actionnaires

Le Président rend compte aux actionnaires de la composition du 
Conseil d’administration, des conditions de préparation et 
d’organisation des travaux du Conseil ainsi que des procédures de 
contrôle interne et de gestion des risques mises en place par le 
Groupe.

Il préside les Assemblées générales.

Il veille, en coordination avec le Directeur général, aux relations de la 
Société avec les actionnaires significatifs.

D. Appui à la Direction générale

En accord avec le Directeur général, le Président du Conseil 
d’administration peut intervenir dans toute question d’intérêt pour la 
Société ou le Groupe, notamment concernant l’activité, les décisions 
ou projets stratégiques, en particulier d’investissement ou de 
désinvestissement, les accords de partenariat et les relations avec les 
instances représentatives du personnel, les risques et l’information 
financière.

En accord avec le Directeur général, il peut participer à toute réunion.

E. Représentation de la Société et de son Groupe

Le Président du Conseil d’administration représente, dans les rapports 
avec les tiers, le Conseil d’administration, sauf circonstances 
exceptionnelles ou mandat particulier conféré à un administrateur. En 
coordination avec le Directeur général, le Président du Conseil 
d’administration consacre ses meilleurs efforts à promouvoir en toutes 
circonstances les valeurs et l’image du Groupe. En accord avec le 
Directeur général, le Président du Conseil d’administration peut 
représenter le Groupe dans ses relations de haut niveau, notamment 
avec les grands partenaires ou clients et les pouvoirs publics, tant aux 
plans national qu’international, et en matière de communication 
interne et externe.

Conditions d’exercice de ses prérogatives par le Président du 
Conseil d’administration

Ces missions mobilisent le temps du Président du Conseil 
d’administration au service de la Société. Les initiatives qu’il prend et 
les actions qu’il réalise pour les mener à bien sont prises en compte par 
le Conseil d’administration pour déterminer sa rémunération.

Les fonctions du Président du Conseil d’administration sont exercées 
dans le respect de celles du Directeur général et du Conseil 
d’administration.

la séance du Conseil d’administration est présidée par l’administrateur 
mandaté par le Président du Conseil d’administration. À défaut, elle 
est présidée par l’un des deux Vice‑Présidents ;

■

le Président de séance n’a pas de voix prépondérante en cas de 
partage des voix.

■
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1.2.

ARTICLE 20 (STATUTS) – RÉMUNÉRATION 
DES DIRIGEANTS

ARTICLE 21 (STATUTS) – CUMUL DES MANDATS

Une personne physique ne peut exercer simultanément plus de cinq 
mandats d’administrateur ou de membre du Conseil de surveillance 
de sociétés anonymes ayant leur siège sur le territoire français.

Par dérogation aux dispositions ci‑dessus et pour l’application du 
présent article, ne sont pas pris en compte les mandats 
d’administrateur ou de membre du Conseil de surveillance exercés 
par cette personne dans les sociétés contrôlées au sens de 
l’article L. 233‑16 du Code de commerce par la Société dont elle 
est administrateur.

Pour l’application des dispositions ci‑dessus, les mandats 
d’administrateurs des sociétés dont les titres ne sont pas admis aux 
négociations sur un marché réglementé et contrôlées au sens de 
l’article L. 233 16 du Code de commerce par une même société ne 
comptent que pour un seul mandat, sous réserve que le nombre de 
mandats détenus à ce titre n’excède pas cinq.

Une personne physique ne peut exercer simultanément plus d’un 
mandat de Directeur général ou de membre du Directoire ou de 
Directeur général unique de sociétés anonymes ayant leur siège sur 
le territoire français. À titre dérogatoire, un deuxième mandat de 
Directeur général ou un mandat de membre du Directoire ou de 
Directeur général unique peut être exercé dans une société 
contrôlée au sens de l’article L. 233‑16 du Code de commerce par 
la Société dont il est Directeur général. Un autre mandat de 
Directeur général, de membre du Directoire ou de Directeur général 
unique peut être exercé dans une société, dès lors que les titres 
d’aucune de ces deux sociétés ne sont pas admis aux négociations 
sur un marché réglementé.

Sans préjudice de ce qui précède et des autres dispositions légales, 
une personne physique ne peut exercer simultanément plus de cinq 
mandats de Directeur général, de membre du Directoire, de 
Directeur général unique, d’administrateur ou de membre du 
Conseil de surveillance de sociétés anonymes ayant leur siège sur le 
territoire français. Pour l’application de ces dispositions, l’exercice de 
la Direction générale par un administrateur est décompté pour un 
seul mandat.

Ce nombre est réduit à trois pour les mandats sociaux exercés au 
sein de sociétés même étrangères, dont les titres sont admis à la 
négociation sur un marché réglementé par les personnes exerçant 
un mandat de Directeur général, de membre du Directoire ou de 
Directeur général unique dans une société dont les titres sont admis

aux négociations sur un marché réglementé et qui emploie au 
moins cinq mille salariés permanents dans la Société et ses filiales, 
directes ou indirectes, dont le siège social est fixé sur le territoire 
français, ou au moins dix mille salariés permanents dans la Société 
et ses filiales, directes ou indirectes, dont le siège social est fixé sur le 
territoire français et à l’étranger.

Pour l’application de ce dernier plafond, ne sont pas pris en compte 
les mandats d’administrateur ou de membre de Conseil de 
surveillance exercés par le Directeur général, les membres du 
Directoire ou le Directeur général unique des sociétés dont l’activité 
principale est d’acquérir et de gérer des participations, au sens de 
l’article L. 233‑2 du Code de commerce, dans les sociétés qui 
constituent des participations.

Toute personne physique qui se trouve en infraction avec les 
dispositions relatives au cumul doit se démettre de l’un de ses 
mandats dans les trois mois de sa nomination, ou du mandat en 
cause dans les trois mois de l’événement ayant entraîné la disparition 
de l’une des conditions fixées par la loi en cas de dérogation. À 
l’expiration de ce délai, la personne est démise d’office et doit 
restituer les rémunérations perçues, sans que soit remise en cause la 
validité des délibérations auxquelles elle a pris part.

Direction générale
ARTICLE 19 (STATUTS) – DIRECTION GÉNÉRALE

1. Modalités d’exercice

La Direction générale de la Société est assumée, sous sa 
responsabilité, soit par le Président du Conseil d’administration, soit 
par une autre personne physique nommée par le Conseil 
d’administration et portant le titre de Directeur général.

Le Conseil d’administration choisit entre ces deux modalités 
d’exercice de la Direction générale.

La délibération du Conseil relative au choix de la modalité d’exercice 
de la Direction générale est prise à la majorité des administrateurs 
présents ou représentés. Les actionnaires et les tiers sont informés 
de ce choix dans les conditions prévues par la réglementation en 
vigueur.

L’option retenue par le Conseil d’administration est prise pour une 
durée indéterminée.

2. Direction générale

Le Directeur général est une personne physique choisie parmi les 
administrateurs ou non.

La durée des fonctions du Directeur général est déterminée par le 
Conseil au moment de la nomination. Cependant, si le Directeur 
général est administrateur, la durée de ses fonctions ne peut 
excéder celle de son mandat d’administrateur.

Nul ne peut être nommé Directeur général s’il est âgé de plus de 
soixante‑dix‑sept ans. Lorsque le Directeur général atteint la limite 
d’âge, il est réputé démissionnaire d’office.

Le Directeur général est révocable à tout moment par le Conseil 
d’administration. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle 
peut donner lieu à dommages‑intérêts, sauf lorsque le Directeur 
général assume les fonctions de Président du Conseil 
d’administration.

Le Directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour 
agir en toute circonstance au nom de la Société. Il exerce ses 
pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que 
la loi attribue expressément aux Assemblées d’actionnaires et au 
Conseil d’administration.

L’Assemblée générale peut allouer aux administrateurs une 
rémunération fixe annuelle, dont le montant est porté en 
charges d’exploitation ; ce montant reste maintenu jusqu’à 
nouvelle décision. Sa répartition entre les administrateurs est 
déterminée conformément aux dispositions légales en 
vigueur.

1.

Le Conseil d’administration détermine la rémunération du 
Président du Conseil d’administration, du Directeur général et 
des Directeurs généraux délégués conformément aux 
dispositions légales en vigueur.

2.

Le Conseil d’administration peut également allouer pour les 
missions ou mandats confiés à des administrateurs des 
rémunérations exceptionnelles conformément aux dispositions 
légales en vigueur. Les administrateurs ne peuvent recevoir de la 
Société aucune rémunération, permanente ou non, autre que 
celles prévues dans les paragraphes précédents, sauf s’ils sont 
liés à la Société par un contrat de travail dans les conditions 
autorisées par la loi.

3.
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1.3.

Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est 
engagée même par les actes du Directeur général qui ne relèvent 
pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait 
que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte 
tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des 
statuts suffise à constituer cette preuve.

3. Directeurs généraux délégués

Sur proposition du Directeur général, que cette fonction soit 
assumée par le Président du Conseil d’administration ou par une 
autre personne, le Conseil d’administration peut nommer une ou 
plusieurs personnes physiques chargées d’assister le Directeur 
général, avec le titre de Directeur général délégué.

Le Conseil d’administration peut choisir les Directeurs généraux 
délégués parmi les administrateurs ou non et ne peut pas en 
nommer plus de cinq.

La limite d’âge est fixée à soixante‑cinq ans. Lorsqu’un Directeur 
général délégué atteint la limite d’âge, il est réputé démissionnaire 
d’office.

Les Directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment 
par le Conseil d’administration, sur proposition du Directeur 
général. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut 
donner lieu à dommages‑intérêts.

Lorsque le Directeur général cesse ou est empêché d’exercer ses 
fonctions, les Directeurs généraux délégués conservent, sauf 
décision contraire du Conseil, leurs fonctions et leurs attributions 
jusqu’à la nomination du nouveau Directeur général.

En accord avec le Directeur général, le Conseil d’administration 
détermine l’étendue et la durée des pouvoirs conférés aux Directeurs 
généraux délégués. Les Directeurs généraux délégués disposent à 
l’égard des tiers des mêmes pouvoirs que le Directeur général.

ARTICLE 3 (RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION) – RÔLE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

Le Directeur général, assisté le cas échéant par un ou plusieurs 
Directeurs généraux délégués, a autorité sur l’ensemble du Groupe 
dont il dirige les activités. Il participe à l’élaboration de la stratégie 
dans le cadre de la démarche pilotée par le Président. Il la met en 
œuvre dès lors qu’elle a été arrêtée par le Conseil d’administration.

Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom de la Société. Il représente la Société dans ses 
rapports avec les tiers. Il préside le Comité Exécutif du Groupe (Comex).

Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l’objet social et des 
dispositions de la loi, des statuts, de la délibération du Conseil 
d’administration portant sur sa nomination et du présent règlement 
intérieur.

Le Directeur général est, par ailleurs, chargé de fournir au Conseil 
d’administration et à ses comités les informations dont ils ont 
besoin et de mettre en œuvre les décisions prises par le Conseil.

Conditions d’exercice de ses prérogatives par le Directeur 
général

Le Directeur général se coordonne avec le Président du Conseil 
d’administration pour assurer une liaison permanente entre les 
membres du Conseil d’administration et la Direction générale et le 
tient informé de la situation du Groupe et des décisions qu’il est 
envisagé de prendre dès lors qu’elles sont susceptibles d’avoir une 
incidence significative sur le cours des affaires.

Les décisions définies ci‑après doivent recueillir l’autorisation 
préalable du Conseil d’administration, ou du Président du Conseil 
d’administration lorsque le Conseil d’administration lui en a donné 
délégation, dans les conditions qu’il définit, à charge pour le

Président de rendre compte au Conseil d’administration des 
autorisations qu’il donne dans le cadre de ces délégations. Elles sont 
préalablement préparées et discutées entre le Directeur général et le 
Président du Conseil d’administration.

Les décisions requérant, dans les conditions susvisées, l’approbation 
préalable du Conseil d’administration sont celles qui ont un 
caractère stratégique majeur ou sont susceptibles d’avoir un effet 
significatif sur la situation financière ou les engagements de la 
Société ou de ses filiales et notamment celles qui ont trait :

Assemblées générales
ARTICLE 25 (STATUTS) – ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Les Assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les 
conditions fixées par la loi.

Les décisions collectives des actionnaires sont prises en Assemblées 
générales ordinaires, extraordinaires ou spéciales selon la nature des 
décisions qu’elles sont appelées à prendre.

Les Assemblées spéciales réunissent les titulaires d’actions d’une 
catégorie déterminée pour statuer sur toute modification des droits 
des actions de cette catégorie.

Les délibérations des Assemblées générales obligent tous les 
actionnaires, même absents, dissidents ou incapables.

ARTICLE 26 (STATUTS) – CONVOCATION ET LIEU 
DE RÉUNION DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Les Assemblées générales sont convoquées soit par le Conseil 
d’administration, soit par les Commissaires aux comptes, soit par un 
mandataire désigné en justice dans les conditions prévues par la loi.

Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit 
indiqué dans la convocation.

La convocation des Assemblées générales est faite par un avis inséré 
tant dans un journal habilité à recevoir les annonces légales dans le 
département du lieu du siège social, qu’au Bulletin des annonces 
légales obligatoires, quinze jours au moins avant la date de 
l’Assemblée.

Toutefois, si toutes les actions sont nominatives, ces insertions 
pourront être remplacées par une convocation faite aux frais de la 
Société par lettre recommandée à chaque actionnaire.

La Société publie, avant la réunion de toute Assemblée 
d’actionnaires, au Bulletin des annonces légales obligatoires, 
trente‑cinq jours au moins avant la date de l’Assemblée, l’avis prévu 
à l’article R. 225‑73 du Code de commerce.

Les actionnaires titulaires de titres nominatifs depuis un mois au 
moins à la date de l’insertion de l’avis de convocation sont 
convoqués à toute Assemblée par lettre ordinaire.

en matière d’application de la stratégie :■

à l’adaptation du business model,●

à toute décision d’acquisition ou de cession de sociétés ou 
d’activités, pour les opérations supérieures à 10 millions €,

●

toute décision d’investissement ou de désinvestissement pour 
un montant supérieur à 10 millions €,

●

à la conclusion d’alliances stratégiques ;●

en matière d’organisation :■

à la nomination ou révocation d’un membre de l’équipe de 
direction (membres du Comité Exécutif) avec délégation 
donnée au Président par le Conseil d’administration,

●

à toute modification importante de l’organisation ou du 
fonctionnement interne avec délégation donnée au Président 
par le Conseil d’administration.

●
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Toutefois, dans les conditions prévues par la réglementation, ils 
peuvent donner à la Société un accord écrit pour recourir à la 
télécommunication électronique en lieu et place d’un envoi postal. 
À cet effet, ils communiquent à la Société leur adresse électronique. 
Ils peuvent aussi demander à tout moment par lettre recommandée 
avec accusé de réception, que ce moyen de télécommunication soit 
substitué par un envoi postal.

Ils peuvent demander à être convoqués à toute Assemblée par lettre 
recommandée, s’ils ont fait parvenir à la Société le montant des frais 
de recommandation.

Lorsque l’Assemblée n’a pu délibérer faute de réunir le quorum 
requis, la deuxième Assemblée et, le cas échéant, la deuxième 
Assemblée prorogée, sont convoquées dix jours au moins à l’avance 
dans les mêmes formes que la première Assemblée.

L’avis et les lettres de convocation de cette deuxième Assemblée 
reproduisent la date et l’ordre du jour de la première. En cas 
d’ajournement de l’Assemblée par décision de justice, le juge peut 
fixer un délai différent.

Les avis et lettres de convocation doivent mentionner les indications 
prévues par la loi.

ARTICLE 27 (STATUTS) – ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour des Assemblées est arrêté par l’auteur de la 
convocation.

Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins la quotité du 
capital exigée par la loi et agissant dans les conditions et délais 
légaux, ont la faculté de requérir l’inscription à l’ordre du jour de 
l’Assemblée de points ou de projets de résolutions.

Le comité social et économique peut également requérir l’inscription 
de projets de résolutions à l’ordre du jour des Assemblées.

L’Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n’est pas à 
l’ordre du jour. Elle peut cependant, en toutes circonstances, 
révoquer un ou plusieurs administrateurs et procéder à leur 
remplacement.

ARTICLE 28 (STATUTS) – ACCÈS AUX ASSEMBLÉES – 
POUVOIRS – COMPOSITION

L’Assemblée générale se compose de tous les actionnaires, quel que 
soit leur nombre d’actions, qui y participent personnellement ou par 
mandataire.

Tout actionnaire a le droit de participer aux Assemblées générales 
s’il est justifié, dans les conditions légales et réglementaires, de 
l’inscription en compte des titres à son nom ou à celui de 
l’intermédiaire inscrit pour son compte, soit dans les comptes de 
titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres 
au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Tout actionnaire peut se faire représenter par son conjoint, le 
partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, par un 
autre actionnaire ou toute autre personne physique ou morale de 
son choix ; à cet effet, le mandataire doit justifier de son mandat. 
Pour toute procuration d’un actionnaire sans indication de 
mandataire, le Président de l’Assemblée générale émet un vote 
favorable à l’adoption des projets de résolution présentés ou agréés 
par le Conseil d’administration, et un vote défavorable à l’adoption 
de tous les autres projets de résolution. Pour émettre tout autre 
vote, l’actionnaire doit faire choix d’un mandataire qui accepte de 
voter dans le sens indiqué par le mandant.

Les représentants légaux d’actionnaires juridiquement incapables et 
les personnes physiques représentant des personnes morales 
actionnaires prennent part aux Assemblées, qu’ils soient 
actionnaires ou non.

Tout actionnaire pourra également, si le Conseil d’administration le 
décide au moment de la convocation de l’Assemblée, participer à 
ladite Assemblée par visioconférence ou par tous moyens de 
télécommunication et télétransmission y compris Internet, dans les 
conditions prévues par la réglementation applicable au moment de 
son utilisation.

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les 
actionnaires qui participent à l’Assemblée par visioconférence ou par 
des moyens de télécommunication permettant leur identification 
d’une nature et selon les modalités d’application conformes aux 
dispositions réglementaires.

Tout actionnaire peut se faire représenter aux Assemblées ou voter à 
distance au moyen d’un formulaire établi et adressé à la Société 
selon les conditions fixées par la loi et les règlements, soit sous 
forme papier, soit sous forme électronique, selon la procédure 
arrêtée par le Conseil d’administration et précisée dans l’avis de 
réunion et/ou de convocation.

Deux membres du comité social et économique, désignés par le comité 
dans les conditions fixées par la loi, peuvent assister aux Assemblées 
générales. Ils doivent, à leur demande, être entendus lors de toutes les 
délibérations requérant l’unanimité des actionnaires.

ARTICLE 29 (STATUTS) – DROIT DE VOTE

Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est 
proportionnel à la quotité de capital qu’elles représentent. À égalité 
de valeur nominale chaque action donne droit au même nombre de 
voix avec minimum d’une voix.

Toutefois, un droit de vote double est conféré à toutes les actions 
entièrement libérées pour lesquelles il est justifié d’une inscription 
nominative depuis deux ans au moins au nom du même 
actionnaire. En cas d’augmentation de capital par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes d’émission, le droit de vote double 
sera conféré dès leur émission aux actions nominatives attribuées 
gratuitement à un actionnaire à raison d’actions anciennes pour 
lesquelles il bénéficie de ce droit.

ARTICLE 30 (STATUTS) – DROIT DE COMMUNICATION 
DES ACTIONNAIRES – OBLIGATION D’INFORMATION

Tout actionnaire a le droit d’obtenir communication des documents 
nécessaires pour lui permettre de statuer en toute connaissance de 
cause sur la gestion et la marche de la Société.

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise 
à disposition sont déterminées par la loi et les règlements.

Tout actionnaire dont la participation dans le capital franchit les 
seuils de trois ou quatre pour cent du capital est tenu d’en informer 
la Société, dans les mêmes formes et suivant les mêmes calculs que 
celles prévues par la loi pour la détention de participations 
supérieures du capital.

ARTICLE 31 (STATUTS) – FEUILLE DE PRÉSENCE – 
BUREAU – PROCÈS‑VERBAUX

À chaque Assemblée est tenue une feuille de présence contenant les 
indications et les signatures prescrites par la loi.

Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil 
d’administration ou, en son absence, par un Vice‑Président ou par 
un administrateur spécialement délégué à cet effet par le Conseil. À 
défaut, l’Assemblée désigne elle‑même son Président.

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires, 
présents et acceptants, qui disposent, tant par eux‑mêmes que 
comme mandataires, du plus grand nombre de voix.
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Le bureau ainsi composé, désigne un secrétaire qui peut ne pas 
être actionnaire.

Les procès‑verbaux sont dressés et les copies ou extraits des 
délibérations sont délivrés et certifiés conformément à la loi.

ARTICLE 32 (STATUTS) – ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

L’Assemblée générale ordinaire prend toutes les décisions 
excédant les pouvoirs du Conseil d’administration et qui ne 
modifient pas les statuts.

Elle est réunie au moins une fois par an, dans les délais légaux et 
réglementaires en vigueur, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice écoulé.

Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents, 
représentés ou ayant voté à distance possèdent au moins, sur 
première convocation, le cinquième des actions ayant le droit de 
vote. Sur deuxième convocation, aucun quorum n’est requis.

Elle statue à la majorité des voix exprimées dont disposent les 
actionnaires présents ou représentés, y compris les actionnaires 
ayant voté à distance.

ARTICLE 33 (STATUTS) – ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

L’Assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier 
les statuts dans toutes leurs dispositions ; elle ne peut toutefois 
augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve des 
opérations résultant d’un regroupement d’actions régulièrement 
effectué.

Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés 
ou ayant voté à distance possèdent au moins, sur première convocation, 
le quart et, sur deuxième convocation, le cinquième des actions ayant le 
droit de vote. À défaut de ce dernier quorum, la deuxième Assemblée 
peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à 
laquelle elle avait été convoquée ; pour cette Assemblée prorogée, le 
quorum du cinquième est à nouveau exigé.

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix exprimées dont disposent 
les actionnaires présents ou représentés, y compris les actionnaires ayant 
voté à distance, sauf dérogation légale.

ARTICLE 34 (STATUTS) – ASSEMBLÉES SPÉCIALES

S’il existe plusieurs catégories d’actions, aucune modification ne peut 
être faite aux droits des actions d’une de ces catégories, sans vote 
conforme d’une Assemblée générale extraordinaire ouverte à tous les 
actionnaires et, en outre, sans vote également conforme d’une 
Assemblée Spéciale ouverte aux seuls propriétaires des actions de la 
catégorie intéressée.

Les Assemblées spéciales ne délibèrent valablement que si les 
actionnaires présents, représentés ou ayant voté à distance possèdent au 
moins, sur première convocation, le tiers et, sur deuxième convocation, 
le cinquième des actions ayant droit de vote de la catégorie concernée.

Pour le reste, elles sont convoquées et délibèrent dans les mêmes 
conditions que les Assemblées générales extraordinaires.

ARTICLE 35 (STATUTS) – ÉMISSION D’OBLIGATIONS

En cas d’émissions d’obligations, les porteurs de ces obligations sont 
groupés en une masse représentée par un ou plusieurs mandataires, 
dans les conditions prévues par la loi, pour la défense de leurs intérêts 
communs.
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Responsable du Document d’enregistrement universel 
et informations sur le contrôle des comptes

2.1.  Personne responsable du Document d’enregistrement universel
Nom et fonction du responsable du Document d’enregistrement universel

Monsieur Cyril Malargé, Directeur général.

2.2. Informations relatives aux contrôleurs légaux des comptes
Commissaires aux comptes titulaires

Calendrier indicatif de publication des résultats

 

Date de publication Événement Date de réunion

jeudi 23 février 2023 avant Bourse Chiffre d’affaires et Résultats annuels 2022 23 février 2023

vendredi 28 avril 2023 avant Bourse Chiffre d’affaires du 1  trimestre 2023 28 avril 2023

mercredi 24 mai 2023 à 14 h 30 Assemblée générale annuelle des actionnaires 24 mai 2023

jeudi 27 juillet 2023 avant Bourse Chiffre d’affaires et Résultats semestriels 2023 27 juillet 2023

vendredi 27 octobre 2023 avant Bourse Chiffre d’affaires du 3  trimestre 2023 27 octobre 2023
 
Les résultats annuels et semestriels font l’objet de communiqués de presse et sont commentés lors de réunions retransmises via un webcast 
bilingue français/anglais. Le chiffre d'affaires du 1  et du 3  trimestre font l'objet de communiqués de presse et sont commentés via une 
conférence téléphonique bilingue français/anglais.

2.

ACA Nexia – 31, rue Henri‑Rochefort, 75017 Paris.■

Représenté par Madame Sandrine Gimat. Mandat expirant lors de l’Assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice 2027.
Premier mandat : 2005.
 
Cabinet Mazars – 61, rue Henri‑Regnault, Tour Exaltis, 92400 Courbevoie.■

Représenté par Messieurs Alain Chavance et Jérôme Neyret. Mandat expirant lors de l’Assemblée générale statuant sur les comptes de 
l’exercice 2023.
Premier mandat : 2000.

3.

er

e

er e
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Liste des informations réglementées publiées en 2022

4.1. 4.2.

4.3.

4.4.

4.5.

4.6.

Communiqués de presse publiés au titre de 
l’information permanente

 

Projet d’acquisition de CS GROUP par Sopra Steria 
- Sopra Steria signe le contrat d’acquisition du 
bloc principal de CS Group

Projet d’acquisition de Tobania par Sopra Steria - 
Renforcement stratégique sur le marché belge des 
services du numérique

Chiffre d’affaires du 3  trimestre 2022

Information relative à la participation de Sopra 
Steria dans Axway

Sopra Steria Group : Calendrier financier 2023

Augmentation alloué au contrat de liquidité 
contracté avec ODDO BHF SCA

Sopra Steria Group : Publication du Rapport 
Financier Semestriel 2022

Projet d’acquisition de CS GROUP par Sopra Steria

Résultats semestriels 2022

Sopra Steria lauréat des Transparency Awards 
2022 dans la catégorie CAC Mid 60 et deuxième 
au palmarès général

Sopra Steria est heureux d'annoncer sa 
participation à l'initiative Tech Leaders d'Euronext, 
dédiée aux entreprises technologiques de pointe 
et à forte croissance.

Assemblée générale mixte du mercredi 1  juin 
2022 - Résultat des votes

Sopra Steria annonce le succès de We Share 
2022, son nouveau plan d’actionnariat salarié

Chiffre d’affaires du 1  trimestre 2022

Assemblée générale mixte du 1  juin 2022 - Mise 
à disposition des documents et renseignements 
préparatoires

Sopra Steria indexe sa ligne de crédit de 1,1Md€ 
sur un objectif de réduction de son empreinte 
carbone aligné avec l’Accord de Paris

Communiqué de mise à disposition - Document 
d’enregistrement universel 2021 - Rapport 
financier annuel

Sopra Steria lance un nouveau plan d'actionnariat 
salarié We Share 2022

Résultats annuels 2021

Sopra Steria annonce la nomination de M. Cyril 
Malargé en tant que Directeur général

 

Document d’enregistrement universel 
(anciennement Document de référence) incluant 
le Rapport financier annuel et ses actualisations

Document d’enregistrement universel 2021

 

Rapport financier semestriel

Rapport financier semestriel 2022

 

Information financière trimestrielle

Chiffre d’affaires du 3  trimestre 2022

Chiffre d’affaires du 1  trimestre 2022

 

Déclarations mensuelles du nombre total de droits 
de vote et d’actions

Déclaration du nombre total de droits de vote et 
d’actions composant le capital social au 4 avril 
2022 – date de publication au BALO de l’avis 
préalable à l’Assemblée générale du 1  juin 2022

 

Descriptifs des programmes de rachat d’actions 
et bilans du contrat de liquidité

Contrat de liquidité

Augmentation alloué au contrat de liquidité 
contracté avec ODDO BHF SCA

Bilan semestriel du contrat de liquidité contracté 
avec ODDO BHF SCA

Bilan semestriel du contrat de liquidité contracté 
avec ODDO BHF SCA

Transactions hebdomadaires sur actions propres

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 5 au 9 décembre 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 21 au 25 novembre 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 14 au 18 novembre 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 7 au 11 novembre 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 31 octobre au 4 novembre 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 26 au 30 septembre2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 19 au 23 septembre 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 12 au 16 septembre 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 5 au 9 septembre 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 2 au 6 mai 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 25 au 29 avril 2022

4.

21/11/2022 - 
08h00

■

17/11/2022 - 
17h45

■

28/10/2022 - 
07h00

■ ème

24/10/2022 - 
07h45

■

20/10/2022■

09/09/2022 - 
14h30

■

29/07/2022 - 
17h45

■

28/07/2022 - 
07h00

■

28/07/2022 - 
07h00

■

06/07/2022■

09/06/2022■

01/06/2022 - 
19h00

■ er

09/05/2022■

29/04/2022 - 
07h00

■ er

24/04/2022 - 
17h45

■ er

07/04/2022■

17/03/2022■

24/02/2022■

24/02/2022 - 
07h00

■

12/01/2022 - 
18h30

■

17/03/2022■

29/07/2022■

28/10/2022■ e

29/04/2022■ er

12 formulaires de déclaration mensuelle■

12/04/2022■

er

09/09/2022 - 
14h30

■

04/07/2022 - 
17h45

■

11/01/2022 - 
17h45

■

12/12/2022■

28/11/2022■

21/11/2022■

14/11/2022■

07/11/2022■

03/10/2022■

26/09/2022■

19/09/2022■

12/09/2022■

09/05/2022■

02/05/2022■
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4.7.

4.8.

4.9.

4.10.

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 11 au 15 avril 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 28 mars au 1  avril 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 21 au 25 mars 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 14 au 18 mars 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 11 au 17 mars 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 28  février au 4 mars 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 21 au 25 février 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 14 au 18 février 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 17 au 21 janvier 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 10 au 14 janvier 2022

17h45 Transactions déclarées pour la période 
du 3 au 7 janvier 2022

 

Rapports sur les conditions de préparation 
et d’organisation des travaux du Conseil 
d’administration et les procédures de contrôle 
interne

Inclus dans le Document d’enregistrement 
universel 2021

 

Honoraires des contrôleurs légaux

Inclus dans le Document d’enregistrement 
universel 2021

 

Communiqués de mise à disposition 
ou de consultation des informations relatives 
aux Assemblées d’actionnaires

Assemblée générale mixte du 1  juin 2022 – 
Modalités de mise à disposition des documents 
préparatoires

 

Communiqués relatifs aux modalités 
de mise à disposition de prospectus

Communiqué de mise à disposition du Rapport 
financier semestriel 2022

Communiqué de mise à disposition du 
Document d’enregistrement universel 2021

19/04/2022■

04/04/2022■
er

28/03/2022■

21/03/2022■

14/03/2022■

07/03/2022■

28/02/2022■

21/02/2022■

24/01/2022■

17/01/2022■

10/01/2022■

17/03/2022■

17/03/2022■

24/04/2022■ er

29/07/2022■

17/03/2022■
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Complément d'information sur les résolutions 
approuvées à moins de 80 % de vote favorable 
à l'Assemblée générale du 1  juin 2022

 

Résolution Assemblée générale ordinaire

Pour Contre Abstention

Voix % Voix %   Voix

6

Approbation des éléments fixes, 
variables et exceptionnels composant 
la rémunération totale et les avantages 
de toute nature versés ou attribués au 
titre de l’exercice à Monsieur Vincent 
Paris,
Directeur général

14 233 147 65,16 % 7 609 357 34,83 %   2 148

16
Renouvellement du mandat 
d'ACA Nexia en qualité 

de Commissaire aux comptes titulaire

16 983 303 77,74 % 4 860 527 22,25 %   816

 
 

Commentaires sur la résolution 6 - Assemblée générale du 
1  juin 2022

Le Conseil d’administration a pris acte du résultat de la consultation 
des actionnaires sur la rémunération des dirigeants mandataires 
sociaux.

La sixième résolution - Approbation des éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de 
toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice à 
Monsieur Vincent Paris, Directeur général – a été approuvée avec 
65,1 % des voix. Pour mémoire le taux d'approbation ex ante de la 
politique de rémunération du Directeur général lors de l’Assemblée 
générale précédente s'était élevé à 95,25 %.

Ce résultat traduit, au moins en partie, une réserve de principe 
quant au maintien des droits à actions de performance attribués le 
26 mai 2021 à Monsieur Vincent Paris , au‑delà du prorata de la 
période d’acquisition écoulée jusqu'à la cessation de son mandat de 
Directeur général.

Ces droits restent soumis aux conditions de performance relatives 
aux exercices 2021, 2022 et 2023, fixées de façon exigeante pour 
l’ensemble des bénéficiaires du plan. L’avantage concédé à 
Monsieur Vincent Paris est donc mesuré au regard de son 
engagement, de ses réalisations, et de sa volonté de continuer, à 
l'avenir, de soutenir le développement du Groupe en toute occasion 
possible. Il est rappelé que Monsieur Vincent Paris a effectué 
l'intégralité de sa carrière au sein de Sopra Steria Group ou de 
sociétés fusionnées avec Sopra Steria Group depuis sa sortie de 
l'Ecole Polytechnique en 1987.

Aux termes du règlement du plan, la condition de présence est 
respectée dès lors que le bénéficiaire exerce une activité de salarié 
ou de dirigeant mandataire social dans une société du Groupe. Le 
tableau ci‑dessous évalue l'avantage concédé à Monsieur Vincent 
Paris sur cette base et en tenant compte du taux moyen de 
performance des plans arrivés à terme jusqu'à aujourd'hui (plans 
2016, 2017 et 2018).

 

Droits Nombre max.

Estimation sur la 
base de la juste 

valeur à 
l'attribution

Estimation après 
application du 
taux moyen de 

performance des 
plans LTI*

% de la 
rémunération 

2021

         

Attribution initiale 3 000 408 180 € 262 745 € 32 %

         

Prorata période d'acquisition 1 144 155 653 € 100 194 € 12 %

         

Prorata période de suivi de la performance 1 580 214 975 € 138 379 € 17 %

         

Décision de maintien 3 000 408 180 € 262 745 € 32 %
* Le taux moyen de performance des plans LTI arrivés à échéance, 2016, 2017 et 2018 est de 64,37 %.

5.

er

er
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Le Conseil d'administration a pris en compte le fait que cette 
décision exceptionnelle de maintien des droits ne s'ajoutait à aucun 
avantage accordé au titre de la fin du mandat social. 
Monsieur Vincent Paris n’a en effet bénéficié d’aucune garantie, 
d’aucune clause de non‑concurrence indemnisée, d’aucun régime 
de retraite supplémentaire. 

Par ailleurs, le versement à Monsieur Vincent Paris de l’indemnité 
légale de rupture de son contrat de travail aurait pu être anticipé 
dès sa nomination en tant que Directeur général, en application de 
la recommandation 23.1 du code Afep‑Medef (« Il est 
recommandé, lorsqu’un salarié devient dirigeant mandataire social 
de l’entreprise, de mettre fin au contrat de travail qui le lie à la 
société ou à une société du groupe, soit par rupture 
conventionnelle, soit par démission»).

Commentaires sur la résolution 16 - Assemblée générale du 
1  juin 2022

Le renouvellement du mandat du cabinet ACA Nexia en qualité de 
Commissaire aux comptes titulaire, proposé à l’unanimité par le 
Conseil d’administration, a été approuvé avec 77,74 % de voix 
favorables.

Ce résultat est en retrait par rapport à celui obtenu en 2018 par une 
résolution renouvelant le mandat de l’autre Commissaire aux 
comptes du collège dans des conditions très similaires. Cette 
dernière avait alors recueilli 99,66 % de votes favorables.

Le Conseil d’administration prend donc acte de la position de 
principe exprimée par une partie des actionnaires en faveur d’un 
abrègement de la durée cumulée des mandats de Commissaire aux 
comptes par rapport à celle autorisée par la loi. 

La recommandation de renouvellement du mandat formulée par le 
Comité d’audit au Conseil d’administration était motivée par la 
qualité des prestations fournies par le cabinet ACA Nexia et le 
fonctionnement très satisfaisant du collège des Commissaires aux 
comptes. Elle intégrait aussi l’arrivée imminente d’un nouveau 
co‑Commissaire aux comptes au sein du collège. 

Le Comité a estimé que le renouvellement complet du collège en 
deux ans (2022, 2024) n’était pas de nature à optimiser la 
transmission de l’expérience et de la connaissance acquises par les 
Commissaires aux comptes actuels. Il faisait peser un risque 
important sur la qualité du contrôle légal de l'information financière 
du Groupe. Le choix retenu, en étalant ce renouvellement sur 
quatre ans (2024, 2028), permettra aussi à la Direction financière 
de mieux l'accompagner. Le Conseil d’administration demeure 
convaincu de la pertinence de ces considérations.

Avant d’émettre sa recommandation, le Comité d’audit avait eu 
connaissance de la position du H3C confirmant la possibilité pour le 
cabinet ACA Nexia d’exercer un dernier mandat. Il s’était également 
enquis des résultats d’un contrôle périodique du H3C sur le cabinet, 
portant en partie sur la gestion du dossier Sopra Steria Group. Il 
avait pu juger les conclusions de ce contrôle très satisfaisantes.

Aucun des deux Commissaires aux comptes actuels ne sera 
renouvelable à l’issue du mandat en cours. Le processus de sélection 
du successeur du cabinet Mazars à compter de l’exercice 2024 est 
présenté au « a) Comité d'audit » de la section 1.33 « Comités du 
Consei d'administration » du chapitre 3 « Gouvernement 
d’entreprise », du présent Document d’enregistrement universel 
pages 78 à 80 .

Documents accessibles au public

Les documents juridiques relatifs à la Société et en particulier ses statuts, ses comptes, les rapports présentés à ses Assemblées par le Conseil 
d’administration et les Commissaires aux comptes peuvent être demandés à la Direction de la Communication au 6, Avenue Kleber, 
75116 Paris. L’ensemble de l’information financière diffusée est disponible sur le site du Groupe https://www.soprasteria.com.

 

1.

2.

INFORMATIONS INCORPORÉES PAR RÉFÉRENCE

Conformément à l’article 28 du règlement européen n° 809/2004 du 29 avril 2004, les informations suivantes sont incluses par référence 
dans le présent document de référence :

Relatives à l’exercice 2021 :

Relatives à l’exercice 2020 :

er

6.

le Rapport de gestion, figurant dans le document de référence déposé le 17 mars 2022 sous le numéro D.22‑0111, est détaillé dans la table de 
concordance, pages 323 à 324 – Informations relatives au Rapport de gestion de la Société ;

■

comptes consolidés ainsi que le Rapport des Commissaires aux comptes sur ces derniers, figurant dans le document de référence déposé le 17 
mars 2022 sous le numéro D.22‑0111 (respectivement en pages 169 à 232 et 233 à 237) ;

■

les comptes annuels de Sopra Steria ainsi que le Rapport des Commissaires aux comptes sur ces derniers figurant dans le document de référence 
déposé le 17 mars 2022 sous le numéro D.22‑0111 (respectivement en pages 239 à 265 et 266 à 269) ;

■

le Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés figurant dans le document de référence 
déposé le 17 mars 2022 sous le numéro D.22‑0111 (en pages 270 à 271).

■

le Rapport de gestion, figurant dans le document de référence déposé le 18 mars 2021 sous le numéro D.21‑0148, est détaillé dans la table de 
concordance, pages 312 à 313 – Informations relatives au Rapport de gestion de la Société ;

■

comptes consolidés ainsi que le Rapport des Commissaires aux comptes sur ces derniers, figurant dans le document de référence déposé le 18 
mars 2021 sous le numéro D.21- 0148 (respectivement en pages 157 à 223 et 224 à 228) ;

■

les comptes annuels de Sopra Steria ainsi que le Rapport des Commissaires aux comptes sur ces derniers figurant dans le document de référence 
déposé le 18 mars 2021 sous le numéro D.21- 0148 (respectivement en pages 229 à 257 et 258 à 261) ;

■

le Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés figurant dans le document de référence 
déposé le 18 mars 2021 sous le numéro D.21- 0148 (en pages 262 à 263).

■
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